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Le secteur de la production constitue le fer de lance  de l'ensemble de l'industrie cinématographique et audiovisuelle d'une collectivité humaine; de l'importance de son activité dépendent toutes les autres qui, directement ou indirectement, s'y articulent.

Le secteur de la production cinématographique et audiovisuelle indépendante est, en Wallonie, encore aujourd'hui, émietté, atomisé, dépourvu de structures porteuses.

Certes, il y a bien çà et là des foyers d'activité intense et de qualité tel le WIP (Wallonie Image Production) travaillant essentiellement pour la production du film documentaire, quelques maisons de productions, l'un ou l'autre studio ... mais ce sont là quelques rares points d'eau, des puits dans un quasi désert. Il n'y a pas aujourd'hui en Wallonie, de fleuve, de rivières, de canaux où puiser l'eau nécessaire pour irriguer une terre dont nous savons bien qu'elle est fertile. Il n'y a pas aujourd'hui en Wallonie, les dispositifs financiers pour tisser ces réseaux d'interactions économiques. 

La quasi totalité de l'activité du secteur s'est concentrée à Bruxelles et le principal de l'aide financière réservée pour ce secteur par le Ministère de la Communauté française (sans laquelle cette activité ne serait pas possible), va à des sociétés localisées à Bruxelles.

Dès lors que la Wallonie existe, qu'elle dispose de compétences exclusives, notamment en matière économique, pourquoi ne pas se fédérer pour tracer dans son espace -complémentairement aux dispositifs mis en place par la Communauté française- ces canaux d'irrigation, ces réseaux de drainages qui permettraient au secteur cinéma et audiovisuel indépendant (fiction et documentaire) de s'y développer ?  1
Cela produirait à coup sûr des retombées économiques (et culturelles) non seulement bénéfiques au secteur professionnel de la Région et à la Région elle-même, mais également à l'ensemble de la Communauté Wallonie-Bruxelles.

C'est fondamentalement cette question, ce constat d'un manque, qui a amené les professionnels du cinéma de Wallonie, à se réunir et à créer le 2 juillet 1997 à Liège, l'Association Cinéma Wallonie  (CW). 

Ce regroupement s'est effectué par cooptation successive dans la transversalité  du secteur professionnel (et non dans la verticalité  comme c'est le cas de la plupart des associations professionnelles en Communauté française où l'on trouve, par exemple : l'association des producteurs, des réalisateurs-producteurs, des scénaristes, des comédiens etc.). C'est-à-dire que d'emblée, Cinéma Wallonie  s'est ouverte à tous ceux qui travaillent dans le secteur cinéma et audiovisuel indépendant en Wallonie, que ce soit dans la formation, l'écriture de scénario, la réalisation, l'image, le son, la production, la distribution, l'exploitation, l'édition, la critique, etc.

La démarche s'est voulue transversale et interdisciplinaire afin de respecter les spécificités professionnelles et de favoriser leurs interactions et les décloisonnements.

Cinéma Wallonie  est un lieu de rencontres, d'échanges ouverts, de débats, de réflexions, pour l'étude et le développement des intérêts collectifs économiques des professionnels; c'est donc une volonté de se poser comme acteur, comme interlocuteur représentatif, comme impulseur de projets visant les conditions socio-économiques dans lesquelles ils travaillent.

Cinéma Wallonie , c'est aussi un mouvement de solidarité, une aspiration collective à la solidarité entre les professionnels du cinéma de Wallonie avec ceux de Bruxelles, de Flandre, et au-delà des frontières, pour le développement et la défense d'un cinéma de création et de qualité, à un moment où de nouveaux rapports sociaux s'ébauchent, où des réinstitutionnalisations s'esquissent, où il faut faire face à une globalisation de l'économie, à une mondialisation qui érode les singularités culturelles, où le cinéma lui-même se trouve confronté à la montée en puissance de sa marchandisation, où le rapport à l'argent détermine un rapport au contenu.
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1 C'est l'objectif imparti à la Commission du film de Wallonie, en projet.
